
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stage de formation d’arbitrage 
Du 10 au 20 mars 2020 au CREPS de SAINT-DENIS 

BULLETIN INDIVIDUEL DE PARTICIPATION 
A envoyer à la Commission Régionale d’arbitrage  

par mail : berthierfrederic@gmail.com 
pour le Samedi 29 février 2020 dernier délai. 

 
Inscription individuelle : 
 
NOM (majuscules) :  
 

Prénom :     Date de naissance :        
 

Adresse :  
 

Code postal :         Ville :  
 

:                :   
 

Club :     N° de licence :         
     

Formation(s) demandée(s) (1)  :       AR (Arbitre Régional)            JA1 (juge arbitre compétitions par équipe) 

JA2 (juge arbitre de critérium)      JA3 (Juge arbitre toutes compétions régionales) 

(1) Entourez la formation souhaitée 

Signature de l'Intéressé(e) 

 
 
 
 

- Inscription collective par le club (cf. tableau plus détaillé en page 2) 
- Planning des formations (cf. page 3) 

 
 
 
 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre inscription.  
Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent.  
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à Ligue Hauts de France de 
Tennis de Table, 32 rue d'Abbeville 59400 Cambrai. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Ou inscription collective par le club : 
 
 
 
 

Nom / Prénom Né(e) le Adresse C.P. Ville N° licence AR* JA1* JA2* JA3* 
          

          

          

          
 
 
 
 
 
 
 

 *Veuillez cocher la ou les case(s) de la ou des formation(s) demandée(s). 
 
 
 Nota – Prérequis : 
 

- Pour accéder à ces formations il faut être titulaire d’une licence traditionnelle 
- Pour accéder aux formations de JA1 et JA2, il faut être titulaire de l’AR 
- Pour accéder à la formation de JA3, il faut être titulaire depuis une saison des JA1 et JA2. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Planning de la formation : 
 
 
 
 

Type formation Date Horaires Lieu Commentaires 

Arbitre Régional (AR) 10/03/2020 10h00-13h00 / 14h00-17h45 CREPS Saint-Denis 
Formation 6h00 + 35 minutes 
QCM 

Juge arbitre compétitions par équipe (JA 1) 11/03/2020 10H00-13H00 / 14H00-18H00 CREPS Saint-Denis 
Formation 6h00 + examen 1h00 
– Module GIRPE. 

Juge arbitre critérium régional (JA 2) 
16/03/2020 
17/03/2020 

10h00-13h00 / 14h00-19h00 CREPS Saint-Denis Formation 2 fois 08h00 

Juge arbitre toute compétition (JA3) 
18/03/2020 
19/03/2020 

10h00-13h00 / 14h00-19h00 CREPS Saint-Denis Formation 2 fois 08h00 

Examen JA2 – JA3 20/03/2020 10H00-13H00 / 14H00-19H00 CREPS Saint-Denis 
Examen JA2 : 3h00 
Examen JA3 : 3h00 
+ Module SPIDD déconnecté 

 
 
 
 
 
 
 

 
  Nota : L’accueil des participants se fait à partir de 09h30. 
     Pour les modules GIRPE et SPIDD, se munir de son propre ordinateur portable 
 
 
 
                  Frédéric Berthier 
                        Président de la CRA 
 
 
 
 
 
 


